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EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBERATIONS 

DU BUREAU DU CONSEIL D'ADMINISTRATION 

DU SERVICE DEPARTEMENTAL D'INCENDIE ET DE SECOURS DE LA HAUTE-VIENNE 

SEANCE DU 10 FEVRIER 2025 

Le Bureau du Conseil d'Administration du Service Départemental d'incendie et de Secours de 
la Haute-Vienne s'est réuni à la Direction Départementale, 2 avenue du Président Vincent Auriol à Limoges, le lundi 
10 février 202 S à 16H30 sous la présidence de monsieur Pierre ALLARD, Président du Conseil d'Administration. 

Date de la convocation : le 16 janvier 202 5 
Membres en exercice : 5 
Membres présents avec voix délibérative : 4 
Pierre ALLARD, Jean-Claude LEBLOIS, Stéphane DESTRUHAUT, Véronique GULHAT-BARRET. 

Délibération N° DEL2025-1-C 
PROTOCOLE D'ACCORD TRANSACTIONNEL 

Ont pris part au vote : Pierre ALLARD, Jean-Claude LEBLOIS, Stéphane DESTRUHAUT, Véronique GULHAT-BARRET. 

Dénombrement suffrages 
- Pour: 4
- Contre: 0

Le 10 juin 2014, Monsieur Jean-Pascal ROULE, appelé en intervention au bar-tabac LE MACAO, situé à LIMOGES, a été victime 
d'un grave accident. 

Sur le plan judiciaire, une information a été ouverte à l'encontre de Monsieur Claude MOUCHAGUE, mis en examen pour 
dégradation, détérioration avec cette circonstance que les faits ont entrainé une incapacité totale de travail supérieure à 
8 jours, en ce qui concerne Monsieur Jean-Pascal ROULE. 

Selon l'ordonnance du 3 septembre 2021, l'instruction présentée au Tribunal de Grande Instance de LIMOGES a été 

renvoyée devant le Tribunal Correctionnel de LIMOGES. 

Parallèlement à cette procédure pénale, Monsieur Jean-Pascal ROULE a saisi la Commission d'indemnisation des victimes 
d'infractions (CIVI) aux fins de solliciter l'octroi d'une indemnité provisionnelle. A été alloué dans ce cadre à Monsieur 
ROULE, la somme de 70.000 € à valoir sur l'indemnisation définitive de son préjudice. 

La Cour d'Appel de LIMOGES a déclaré Monsieur Claude MOUCHAGUE entièrement responsable des préjudices subis par ces 
parties civiles et l'a condamné à régler, en deniers ou quittance, la somme de 288.9n,44 € au profit de M. Jean-Pascal 
ROULE. 

Après avoir formé le 5 juillet 2023 un pourvoi à l'encontre de cet arrêt qui ne sera pas retenu, Monsieur MOUCHAGUE est 
décédé le 24 décembre 2023, de sorte qu'en application de l'article 6 du Code de procédure pénale, l'action publique s'est 
éteinte du fait du décès du prévenu. 

La Cour de cassation, aux termes de l'arrêt en date du 26 juin 2024, a donc constaté l'extinction de l'action publique et a 
déclaré irrecevable l'intervention de la mutuelle MUDETAF. La procédure pénale est donc à ce jour définitivement clôturée. 

Parallèlement une procédure civile avait été engagée, notamment par Monsieur Jean-Pascal ROULE à l'encontre de 
Monsieur Claude MOUCHAGUE et de sa compagnie d'assurance la MUDETAF, afin d'obtenir indemnisation provisionnelle de

son préjudice. 
Enfin, par courrier recommandé en date du 6 août 2024, le Fonds de Garantie des Victimes, qui a réglé à M. Jean-Pascal 
ROULE les sommes qui lui ont été allouées par la CIVI, a indiqué au SDIS se trouver subrogé dans les droits de celle-ci, en 
vertu de l'article 706-11 alinéa 1 du Code de procédure pénale. Aux termes de ce courrier, le Fonds de Garantie sollicitait 
du SDIS le remboursement de la somme ainsi versée (70.500 €), en application des articles L.134-5 du Code général de la 
Fonction Publique, et L 113-1 du Code de la sécurité intérieure. 
Dès lors, le SDIS va poursuivre l'action civile devant le Tribunal Judiciaire de LIMOGES, aux fins d'obtenir condamnation de 
l'assurance de M. Claude MOUCHAGUE, la MUDETAF à l'indemniser de l'ensemble de ses préjudices. 

Afin d'éviter à M. Jean-Pascal ROULE de subir les délais de cette nouvelle procédure, et en application de l'article L.134-5 
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du Code général de la fonction publique, le SDIS s'est proposé de régler les sommes au paiement desquelles M. Claude 
MOUCHAGUE a été condamné par la Cour d'Appel de LIMOGES, en réparation de l'ensemble des préjudices subis par 
Monsieur Jean-Pascal ROULE (déduction faite de celles versées par la CIVI). 

Le SDIS 87, en sa qualité d'employeur de M. Jean-Pascal ROULE, s'engage à lui verser la somme de 218.971,44 €, 
correspondant au total des condamnations pécuniaires mises à la charge de M. Claude MOUCHAGUE par l'Arrêt de la Cour 
d'Appel de LIMOGES du 30 juin 2023, en réparation de l'ensemble de ses préjudices, déduction faite de la provision versée 
par la CIVI, d'un montant de 70.500 € (70.000 € à titre de provision sur les indemnisations allouées et 500 € de frais de 
procédure). 

Par ce protocole transactionnel, le SDIS 87 s'engage à régler cette somme au plus tard le 30 juin 2025. 

Dès la signature du présent protocole, et en application de l'article L 134-8 du Code général de la Fonction Publique, le 
SOIS est subrogé dans les droits de Monsieur Jean-Pascal ROULE pour poursuivre la procédure à l'encontre de la MUDETAF, 
assureur de M. Claude MOUCHAGUE, et obtenir la condamnation de cette compagnie d'assurance au paiement des sommes 
allouées à Monsieur ROULE. Monsieur Jean-Pascal ROULE consent expressément à la transmission de tous ses droits et 
actions contre tous tiers responsable, à quel titre que ce soit, ou toute personne tenue à indemnisation pour l'ensemble 
de ses préjudices, conséquences de l'accident dont il a été victime le 10 juin 2014 à LIMOGES. 

LE BUREAU DU CONSEIL D'ADMINISTRATION 

Vu, le Code général de la Fonction Publique, 

Vu, le Code de la procédure pénale, 

Vu, le Code de la sécurité intérieure 

Vu, le rapport de M. le Président, 

Après en avoir délibéré, 

DECIDE 

• D'approuver le protocole d'accord transactionnel entre Monsieur Jean-Pascal ROULE et le SOIS 87,
• D'autoriser le Président du Conseil d'administration du SDIS 87 à signer ce protocole.

La présente délibération est susceptible d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Limoges dans un 
délai de deux mois. 

FAIT ET DÉLIBÉRË EN SÉANCE LES JOURS, MOIS, ET AN SUSDITS. 
EXTRAIT CERTIFIÉ CONFORME 

FAIT A LIMOGES, LE 
2 0 FEV. 2025 

Accusé de réception - Ministère de l'Intérieur 
1087-288708506-2025021 O-DEL2025-1-C-DEI 
Accusé certifié exécutoire 
Réception par le préfet: 21/02/2025 
Publication : 24/02/2025 

Le Président du Conseil d'Administration, 
du Servi rtemental d'incendie et de Secours, 
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